
 

 

        MAIRIE DE 

  TORCE EN VALLEE 

Recensement Service National  Les jeunes filles et garçons doivent se faire 

recenser en Mairie dans les trois mois de leurs 16 ans, munis de leur carte nationale 
d’identité et du livret de famille de leurs parents.  

 

 

 

  
 NOTEZ DANS VOS AGENDAS 

LES DATES D'INSCRIPTION POUR 
L'ACCUEIL DE LOISIRS DE 

JUILLET 
 

DU 3 AU 5 MAI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

Torcé informations 
familiale 

 

 

 

 

 

Les nouvelles du conseil municipal 
 Programme des travaux envisagés en 2010 : 

 Voirie :  

 Départementale : Réfection RD 25 depuis le Dolmen rue Notre                       

          Dame et rue de la poste. 
 Communale :  
 En agglomération :  
 Aménagement voirie et éclairage public : 
  Place Notre Dame, place du monument aux morts. 

 Mise en œuvre d’une zone 30 entre la mairie et le carrefour de l’église. 

 Parking du cimetière avec interdiction Poids Lourds. 

 En campagne :  
 Réfection totale du chemin rural de la lingère. 

 Confection place de retournement pour benne à ordures à Vaux et Bois 
 Loutre. 

 Elagage phase 2, poursuite des travaux réalisés en 2009. 

 Groupe scolaire Marie Pape-Carpantier 
 Mise en place d’une clôture afin de sécuriser les abords du bassin de  

  rétention. 

 Acquisition d’une parcelle de 370 m² jouxtant la maternelle pour  
  terrain de jeu. 

 Fleurissement 
 Réfection du lavoir et mise en valeur par la mise en place d’une  

  décoration florale. 

 Aménagement espace vert du Dolmen et terrain salle Cérès. 
 

Achat matériel scolaire : Afin de faciliter les projets de l’équipe enseignante, le 

conseil a donné un avis favorable pour l’achat de matériel d’EPS et d’un serveur 
informatique. Enfin la municipalité prendra à sa charge la location de la salle 
municipale de Montfort le Gesnois pour l’organisation du concert, la salle Cérès étant 

trop juste pour accueillir toutes les familles. 
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HORAIRES DE LA MAIRIE 

Lundi – jeudi – vendredi : 

9h00-12h00 / 16h00-18h00 

Mercredi: 9h00-12h00 

02.43.29.37.15 

Mairie.torce.72@wanadoo.fr 

Fax 02.43.29.50.25 

 

PERMANENCES MAIRE  

Tous les jours ou sur rendez-vous 

PERMANENCES ADJOINTS 

Sur rendez-vous  

 

AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Tous les jours de 9h00 à 11h30 

Fermé le mercredi 

Levée en semaine : 15h00 

Le samedi : 12 h 
 

BIBLIOTHEQUE 

Mercredi 14h30 – 17h00 

Samedi 10h00 – 12h00 

Dimanche 10h00 – 12h00  

 

DECHETTERIE 

Lombron – « le paturail » 

02.43.20.93.23 

Lundi    9h00 – 12h00 

Mercredi    14h00 – 18h30 

Vendredi 14h00 – 18h30 

Samedi 9h00 – 12h00 

Les sacs jaunes sont à retirer en 

mairie 

 
SERVICES D’URGENCE LE WEEK-END 

 

Médecin : appeler le 15  

Pharmacie : service de garde             

 0810.786.759 

 

Afin de rendre plus ludique 
votre prochain bulletin annuel, 
prenez des photos des 
manifestations diverses et 
envoyez les par mail à la 
mairie, les meilleurs clichés 

seront sélectionnés. 

Les Etoiles de Martine travaillent dans la joie afin de 

briller le jour du gala qui aura lieu à la salle Mélusine de 
Bonnétable le samedi 12 juin 2010. Chaque groupe présentera 4 
chorégraphies plus l'ouverture et le final. Il nous reste trois mois 
de labeur pour vous présenter le jour J  un spectacle de qualité haut 
en couleurs. Nous vous attendons nombreux le 12 juin à 20h. 
                                                                                Le président : Maxime CACCIA 

 

 

 La Sarthe passe au tout numérique à partir du 18 mai prochain. Les 

téléspectateurs vont devoir adapter leur installation à un mode de réception 
numérique à l’aide d’un décodeur TNT.  
Pour plus d’information, le site internet www.tousaunumerique.fr et le centre d’appel 
0 970 818 818 ouvert du lundi au samedi de 8h à 21h, sont à la disposition des 
téléspectateurs sarthois. Ils pourront ainsi tout savoir sur le passage au tout 
numérique : les modalités, le calendrier et les aides accordées. 

 

mailto:Mairie.torce.72@wanadoo.fr
http://www.tousaunumerique.fr/


Vous êtes un particulier : déposez vos textiles dans la borne la plus proche. 

Ne jetez plus vos vieux vêtements : Il est temps que chacun d’entre nous adopte 
le réflexe de ne plus jeter à la poubelle les vêtements dont il n’a plus l'usage. Ils 
peuvent encore servir !  

Vous pouvez y déposer vos vêtements, vos linges de maison, vos chaussures, sacs 
à main et autres articles de maroquinerie, dans une des bornes ECOTEXTILE à 
proximité de chez vous ou de votre lieu de travail.  
 
Pour cela, les vêtements doivent être propres et emballés dans des sacs 
plastiques.  
 
Sont exclus de cette collecte les articles non textiles, les matelas, les sommiers, 
les moquettes, les toiles cirées, les chutes de textiles de confection, les chiffons 
usagés en provenance des entreprises, les vêtements sales ou humides.  

Ce que deviennent vos vêtements : Une fois collecté, le textile est acheminé 
vers le centre de tri d’Appilly (60). Selon son état, il pourra être réemployé, 
valorisé sous différentes formes : 

35% 
Réemploi permettant de réduire l'utilisation de fibres 
vierges et artificielles 

30% 
Chiffon d'essuyage industriel qui remplace la 
consommation de papier, préserve le bois et les 
forêts 

25% 

Effilochage, solution écologique pour la fabrication 
d'isolant du bâtiment, matière première aux marques 
de prêt-à-porter souhaitant adopter une démarche 
éco-responsable. 

10% Pas de récupération possible, valorisation thermique 

 
Site Web: www.ecotextile.tm.fr 

 
 

 
 

 
 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La vie communale  
 

Agenda du 2ème trimestre  
Avril 
 Samedi 10 Avril : Chasse aux œufs de Pâques : Association des Parents 

d’Elèves : Château du Bois Doublé (Saint Célerin) 

 Samedi 25 Avril : Randonnée VTT & Pédestre : Comité des Fêtes : Terrain 
Marcel Seery 

Mai  
 Samedi 1er Mai : Loto : Ainés Ruraux : Salle Cérès 

 Samedi 8 Mai : Dépôt de Gerbes :  
                           Banquet des anciens de plus de 70 ans : Salle Cérès 

 Jeudi 13 Mai : Championnat de France International Moto Cross Side car : GST :                                                                
                          Terrain Marcel Seery 

 Vendredi 28 Mai : Assemblée Générale du Torcé Football Club : Salle Cérès. 

 Samedi 29 Mai : Soirée Théâtre : Torcé Loisirs : Salle Cérès. 

Juin 
 Mercredi 16 Juin : Concours de boules : Ainés Ruraux : Terrain de boules Salle 

Cérès 

 Samedi 26 Juin : Fête de l’école : Groupe scolaire Marie Pape-Carpantier. 

Juillet 
 Vendredi 2 Juillet : Pèlerinage de la Juillette : Eglise 

 Dimanche 4 Juillet : Bric à Brac : Torcé Loisirs : Bourg 
 
 
 
 

 

Jobs d’été 
Pour les jeunes de 17 à 26 ans, le 
Point Information Jeunesse et la 
mission locale organisent deux 
après-midi « trouver un job 
d’été ».  31 Mars : 14h – 18h 

  28 Avril : 14h – 18h 
L’occasion de rédiger votre CV et 
votre lettre de motivation, de 
rencontrer des professionnels ou 
de consulter les offres d’emplois 
saisonniers en France ou à 
l’étranger mais également de 
recueillir des informations pour 
préparer le BAFA, etc… 
Rendez-vous au centre social – 
place Jacques Moreau à Montfort 
le Gesnois – pour tout 
renseignement 02.43.76.70.25 

 

 
 

Info : 
Les chèques CESU sont désormais 
acceptés mais ne peuvent être 
utilisés que pour l’accueil pré et post 
scolaire uniquement. 

 

« Portes ouvertes » 
Les Associations Torcéennes 
vous attendent le samedi 19 juin 
2010, dans le centre bourg afin de 
vous faire découvrir les activités,   
les interrelations, les différentes 
manifestations proposées.  
Ce sera l’occasion de découvrir, de 
s’inscrire, de flâner dans la bonne 
humeur et de faire des rencontres. 

   

Les présidents  

Info urbanisme 
De plus en plus souvent, des 
dossiers, certificat d’urbanisme, 
arrivent pour instruction sans 
plan de situation ou plan 
cadastral ou avec des documents 
inexploitables pour se repérer sur 
le territoire communal. Nous vous 
rappelons que le CAUE (Conseil 
gratuit en architecture) de la 
Sarthe propose ses services aux 
particuliers dans les bureaux de 
l’unité Territoriale (7 rue 
Marceau à la Ferté Bernard) le 
4ème jeudi après midi de chaque 
mois sur rendez-vous (à prendre à 
l’unité Territoriale : 
02.43.60.18.22). 
Afin d’avoir une bonne 
prestation, pensez y le plus tôt 
possible avant le dépôt officiel du 
dossier. 

 


